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NOS ENÔUETES ECONOMIQUES 

Comment le port de Dunkerque 
est-il organisé pour lutter contre 

la concurrence d'Anvers ? 
V*>t*rV%i%r*r%r%rV%r%*r\V*r*%r*r*nrV%rW%rW%r\V% 

Grâce aux 500 millions consacrés au projet d'agrandissement 
de notre grand port du Nord, il lui sera possible de profiter 
d'une partie du trafic dont le port belge avait le monopole. 

«/*/*/* Dt NOTRE BNVOVt SPIOIAL %J%W*. 

D USKERQVE peut-il lutter contre 
Anvers? Aujourd'hui non; demain 
$ans doute ; dans l'avenir sûrement. 

• M Sous avons signalé, dans un article 
précédent la prospérité croissante de noire 
port, et insisté sur la puissance de son 
outillage qui lui permet, avec des moyens 
réduits, des possibilités illimitées. 

Or, on va agrandir te port ; deux thèses 
étaient en présence. Certains estimaient qu'il 
était préférable de maintenir le port dans 
ton état actuel et de perfectionner son outil, 
loge pour faire face aux exigences du trafic; 
les autres préféraient agrandir le port pour 
faciliter l'accès des navires à gros tonnage. 
Lit uns et les autres n'envisageaient que 
l'intérêt du port de Dunkerque. 

les partisans de l'élargissement du port 

kerque. Dans l'état actuel du port, la cons
truction de la 6* darse projetée ne peut être 
réalisée que si le canal affecté, a l'ouest, a 
l'évacuation des eaux du pays des wate-
ringues est supprimé. Il va donc falloir, pour 
maintenir l'évacuation des eaux vers la mer, 
créer un canal de dérivation a l'est du port 
en agrandissant et en complétant ceux qui 
y existent déjà. C'est somme toute la pre
mière partie du programme ; ce canal exutolre 
de l'est sera commencé le mois prochain. 
En outre, la darse 6 projetée ne pourra don
ner un rendement intéressant qu'après la 
création d'une nouvelle entrée au port et 

IN COIN DU PORT DE DUNKERQUE AVEC SON OUTILLAGE 

l'ont emporté et leur projet, en cours d'exé
cution, est trop important pour ne pas affir
mer que dans un avenir prochain Dunkerque 
pourra concurrencer son voisin: Anvers, 
qu'il égratigne déjà. 

Vhistoire du port 
Le port de Dunkerque, ancien havre naturel, 

nous l'avons dit, a été mis en exploitation 
•n 1793, du temps de Jean Bart; il ne pos-

t sédait alors qu'un seul bassin à flot; le reste 
' «tait constitue par un port à marée. 

La première «cluse dite « de la Citadelle » 
a été construite en 1853, un peu après la 
mise en service de la voie ferrée Lille-
Dunkerque qui fut exploitée en 1848; c'est 
alors que l'on songea à construire un port 
nouveau a l'ouest du havre existant. 

On créa en 1880- l'écluse Guillain, la pre
mière qui ait donné accès aux bassins nou
veaux; elle avait une longueur de 165 mètres 
sur 21, avec 6 cabestans. On constri 'sit en
suite, en 1898, l'écluse Trystram, la plus 
Importante avec 210 mètres sur 25 et deux 
pas de 107 et de 70 mètres; cette écluse coûta 
pi"* de 9 millions. 

Le phare fut édifié en 1843; d'une portée 
lumineuse de 20 milles, il s'élève, avec ses 
MO marches, i 59 mètres au-dessus du niveau 
ides hautes mers. 

La rade de Dunkerque qui longe la cote 
Sur une longueur de 20 kilomètres et 1.800 
mètres de largeur, va de Gravelines à la côte 
belge; les navires la franchissent par deux 
passes de 12 à 15 mètres à mer basse, elle est 
balisée par plus de trente bouées. 

Les 8 bassins a flots et lavant-port occu
pent une superficie de 73 hectares avec un 
développement de quais de 12 kilomètres, que 
talonnent 73 postes d'accostage. Les voies 
ferrées permettent d'évacuer vers l'intérieur 
4.000 wagons chaque jour. 

Enfin, une superficie de 95 hectares est 
téservée au stockage des marchandises. 

Et Anvers ? 
Le port d'Anvers, l'un des principaux de 

l'Europe, qui par son énorme développement 
de quais et son outillage formidable semble 
devoir s'assurer le privilège du trafic mari
time et fluvial de l'Europe occidentale, ne 
jrcft pas sans anxiété croître la puissance 
économique du port de Dunkerque. 

Comme Dunkerque, Anvers a son projet 
d'agrandissement. Ce projet portera de 52 à 
67 la longueur kilométrique des quais ; en 
outre 11 va être créé de nouveaux bassins à 
appontements et profondeur modérée dans le 
futur « port industriel • entre le bassin-canal 
et l'Escaut. 

Le tonnage du port d'Anvers a atteint en 
1928 près de 24 millions à l'entrée, et l'on 
•nvlsage la création du grand canal Anvers-
Liège dont 1 importance est capitale. 

On projette aussi la création de trois nou
velles darses d'une longueur appréciable; 
grâce à ces travaux, 11 sera possible d'assurer 
S Anvers, prochainement, le trafic mensuel 
de 150.000 tonnes de charbon. 

Ces chiffres sont formidables, aussi les 
Dunksrquois, résolus a défendre leur port 
dont la prospérité est un élément de richesse 
nationale, ont-ils fait adopter un projet qui 
leur permettra, sinon de rivaliser avec Anvers 
— du moins jusqu'à présent, — de supporter 
la concurrence en attendant mieux. 

500 millions pour agrandir ' 
le port de Dunkerque 

Cas* par (a loi du 22 octobre ">19 que fut 
approuvé le projet primitif, — trois fols mo
lli fié — d'aerandissemei t du port de Dun-

d'une nouvelle écluse, car, ne l'oublions pas, 
Dunkerque est un port naturel. 
, L'ensemble des travaux .est évalué * 

500 millions environ. L'Etat a à sa charge 
l'entretien du port dont la Chambre de 
Commerce assure l'outillage. Pour faire face 
a ces dépenses, il faut donc beaucoup d'ar
gent; les deux tiers des frais seront garantis 
au moyen des prestations en nature; le tiers 
restant sera payé en espèces par moitié par 
l'Etat et la Chambre de Commerce. 

On peut affirmer que les travaux seront ter, 
minés dans 10 ans et, qu'en tout cas, l'outil
lage définitif du port agrandi sera complété 
dans 18 mois. 

Des perfectionnements 
Dunkerque importe beaucoup d'hydro-car-

bures. autrement dit des pétroles; il en est 
entré 300.000 tonnes en 1928; dans le projet 
arrêté, la Chambre de Commerce a prévu des 
dispositifs spéciaux pour assurer dans les 
meilleures conditions la manutention des 
pétroles. C'est ainsi qu'un bassin spécial leur 
sera réservé avec un service permanent ren
forcé sur l'emplacement prévu pour la darse 7. 

Faut-il ajouter que la surveillance du port 
est assurée par la police dirigée par l'actif 
M. Saugrain, commissaire central, dans des 
conditions telles que les usagers bénéficient 
des plus grandes faveurs des Compagnies 
d'assurances T Le port est bien outillé pour 
la réparation des navires. Dans ses caies de 
radoub, 11 ne manque ni grils de carénage, 
ni slips-ways. Enfin, dans un avenir plus ou 
moins éloigné, il sera installé à l'avant-port 
un aéroport d'où partiront les hydravions 
postaux et commerciaux. 

La concurrence d'Anvers 
Dunkerque va donc se disposer à supporter 

la concurrence d'Anvers, en attendant qu'il 
soit possible de la combattre. 

Anvers est le grand port national et corn-
munal belge; il parait qu'il mange de l'ar
gent; quand il est en déficit, l'état aide la 
ville, qui, elle-même augmente le nombre de 
ses centimes. Il n'en est pas de même des 
ports français qui sont exclusivement des 
ports nationaux et, nous a-t-on dit a la Cham
bre de Commerce, si les ports français avalent 
les mêmes ressources que les ports belges, 
leurs possibilités seraient infinies. 

70 millions, a-ton- ajouté, ont été prévus 
sur le budget de 1929 pour l'entretien des 
ports, alors qu'il en faut 1». ce n'est pas suf
fisant; à ce sujet Dunkerque ne volt pas sans 
inquiétude s'accroître le trafic du port de 
Gand par le canal de Terneuzep pour l'en
tretien duquel l'Etat belge a fait beaucoup 
de sacrifices. 

Pour l'entretien du chenal de Dunkerque, 
l'Etat a dépensé en 1928 trois mUlions; le 
Conseil général du Nord accorde chaque 
année, à la Chambre de Commerce, un crédit 
c'-> 500.000 francs, mais cette Compagnie a cha
que année trois millions de frais qu'elle récu
père grâce au droit de péage sur les navires 
et las marchandises ; ces taxes ont rapporté 
6 millions environ en 1928. 

Et les 80 millions qui représentent la part 
de la Chambre de Commerce dans l'exécution 
des grands travaux T II sera possible, nous 
a-t-on déclaré de les rechercher dans une 
augmentation du trafic. 

Comme on le voit, les Dunkerquois. juste
ment particularités, sont fiers de leur port 
et leur secret désir est de concurrencer le 
voisin. Ils entrevoient dans la prospérité tou
jours croissante de notre grand port du Nord. 
les perspectives les plus heureuses. 

Miehsl LABOURE 

Les exploits d'un trio 
de cambrioleurs à Lille 

O-<MH>-C-O-0-O-O-0-O-0-<M> 

Ils ont opéré avec une rare 
audace rue du Molinel et peut' 
être rue du Marché et Place 
Richebé. L'un d'eux a été arrêté 
à Douai par des douaniers. 

o-o-o-c-o-o-c-o-o-o-o-o-o-o 

Un audacieux cambriolage, perpétré par 
trois malandrins et qui fut certainement 
préparé, médité, exécuté d'après un plan 
établi, a eu lieu la nuit de mardi à mercredi 
rue du Molinel, à Lille, vers i heure to 
du matin. 

Du bruit dans la nuit ! 
Au néméro 41 de la rue du Molinel, è, 

l'angle de la rue des Augustins, M. Robert 
Desmazières tient un débit de tabacs-buvette. 
Avec lui habitent sa femme et sa mère, 
Mme Veuve Desmazières. 

Vers 1 h. 30 du matin, Mme Veuve Desma
zières, était éveillée par un bruit srspect et 
par les aboiements de son chien. Elle ouvrit 
sans bruit la fenêtre donnant sur lr rue et 
vit trois individus qui étalent arrêtés en 
face de la porte d'entrée du débit. Deux de 
ces Individus rentrèrent dans l'Intérieur, le 
troisième s'en fut chercher une auto arrêtée 
sur Saint-Génois et l'amena près uu débit. 
Celui-là était vêtu d'un pardessus marron 
ou grenat avec martingale, et coiffé d'un 
chapeau mou. 

Disparus en auto 
Les faits et gestes des Inconnus avalent 

suffisamment éclairé Mme Veuve Desma
zières. 

Vite elle descendit avertir son fils à l'étage 
en-dessous. M. Robert Desmazières venait 
justement d'être réveillé à son tour par les 
aboiements du chien qui devenaient ai plus 
en plus forts. 

De suite il se mit a la fenêtre dans le but 
de crier. Mais ce fut juste à temps pour voir 
en quelques secondes, deux des escarpes en
gouffrer dans l'auto un volumineux paquet 
sortant de son magasin, se précipite* à leur 
t e r dans !-•. voiture qui, conduite par le troi
sième cambrioleur, démarri aussitôt et dis
parut dans la nuit. 

Tous les bruits avaient d'ailleurs été con
sidérablement amortis par ' \ neige qui était 
tombée dans la nuit. 

Largement volé ! 
M. Robert Desmazières descendit alors *vec 

les siens. Ce fut, hélas 1 pour constater 
que le plus caractéristique désordra régnait 
dans son magasin. 

Le tiroir-caisse avait été fracturé. Il y 
manquait 300 francs en argent I 

Les vitrines et l'étalage avalent été vidées 
de leur contenu. On y avait soustrait pour 
2.500 francs de tabac en paquets, de cigares, 
de cigarettes. 

Dans des tiroirs on avait dérobé pour 
1.800 francs de timbres de quittances, de tim
bres, de papier timbré. 

Tout cela avait servi il fUre le volumineux 
paquet «rue M. Desmazières avait Vu «"engouf
frer dans l'auto. 

Cambriolage avec effraction 
Pour ouvrir la porte d'entrée. Us cam

brioleurs — ainsi que le révéla mercredi ma
tin, l'enquête menée par M. Piacentini, com
missaire de police du 3e arrondissement — 
avaient dû se servir d'un pic de maçon, ou 
d'un instrument de ce genre. Le bois de la 
porte est en effet très abîmé. 

Le tiroir-caisse, lui, avait cédé facilement 
à des pesées. 

Chose certaine, les malandrins avalent dû 
opérer avec prudence, car, sur les glaces de 
vitrines et nulle part ailleurs, des empreintes 
digitales n'ont pu être relevées. 

Ils ont volé également l'auto 
qu'ils employèrent 

Au cours de son enquête, M. Piacentini et 
son secrétaire, M. Duvillier, ont pu établir 
q"3 l'auto dont se sont servis les cambrio
leurs du magasin de M. Robert Desmazières, 
avait elle aussi, été volée. 

Elle a été soustraite dans un garage du 
Quai de la Basse-Deûle et appartient à M. 
Bresson, propriétaire de l i « Taverne de 
Bruxelles ., Grand'Place à Lille 

Comme on voit, tout cela révèle de la part 
des malandrins, qui opérèrent, une longue 
préparation. Ce ne sont pas des gens qU ont 
agi à la légère, en coup de tête. Ils ont cer
tainement combiné et préparé soigneusement 
leur méfait. 

Un autre débit de tabac 
a été « visité » rue du Marché 

Un autre dét:t de tabac, celui do M. Alexan
dre Patou, 48, rue du Marché, a Lille, a reçu 
la même nuit, vers 11 heures du soir la vi
site de cambrioleurs. 

S'agit-il de la même bande T de celle qui 
opéra rue du Molinel T... c'est possible I 
bien que l'affaire resta a prouver . 
„A

Q u?' q u ' U e n 50 l t ' l e s malandrins pour 
pénétrer dans ce débit se sont servis d'un dia
mant de vitrier avec lequel ils rayèrent la 
glace de la vitrine ; ils . -ârèrent ensuite une 
rafle dans 1 étalage. Cette fois ils dérobèrent 

enandises ^ e r "" f r a n c s d«"'u ' 

Et de trois ?... 
Enfin, Place Richebé, une baraque foraine 

appartenant à M. Loridan. a eu le cadenas 
de sa porte fracturé. Dans la boutique on a 
vole du nougat, des friandises, divers objets 

Ceci s est également passé la nuit dernif •'. 
Y a-t-il corrélation avec les deux autres affai
res T La question se pose, mais en toute sû
reté, on ne peut l'affirmer. 

Un des cambrioleurs a été 
appréhendé à Douai 

De notre correspondant Douai nous re
cevons l'Information suivante concernant. 
1 arrestation d'un des délinquants du cam
briolage df la rue du Molinel. 

Hier matin, vers 3 heures, le brigadier des 
douanes Gustave Souret et les préposés Louis 
Morvan, Marcel Lonck et l> arcelin Esnard, 
de la brigade mobile de Douai, se trouvaient 

en surveillance au 
Faubourg Saint Eloi, 
près du passage à ni
veau de la ligna 
Douai-Paris. 

Ils aperçurent sou
dain une for* • auto 
conduite intérieure, 
qui venant de la villa 
s'arrêta a - environ 
300 mètres de la bar
rière, puis se remit en 
marche pour venir 
stopper a toucher le 
passage. 

Les douaniers sorti
rent alors de leur ca
chette et se précipi
tèrent vers la voiture. 
Mais & leur v i - \ deux 
individus en descen

dirent et prirent une fuite éperdue vers Lan». 
— sans pouvoir être rejoints. 

Jean REYNAUD 

(LIRE LA SUITE m DEUXIEME PAQE1 

Le crime le Maubeuge 
demain mystérieux 

Oeoo-o-o-e-o-o-o-o-s-o-ct 

M** Compain a rendu visite hier 
mercredi, à son fils Maurice, 
actuellement incarcéré à la pri
son d'Aoesnes et leur entrevue 
fut des plus émouvantes :: .*.* 

e-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o )̂ 

( D | NOTRE ENVOYE SPECIAL) -
Nous avons dit hier que Mme Compain, la 

nièce de Mil» Fauconnier trouvée assassinée 
à Maubeuge, prévenue té lé graphiquement du 
crime du lundi T janvier, était arrivée dans 
cette ville Mardi, venant de Constanlinople 
où elle habite avec sa tille et son gendre. 
AU débotté/ Mme Compain a tenu à dire 
qu'elle ne comprenait pas les soupçons'qui 
ont justifié l'arrestation de son fils Maurice. 

Cette mèr$ douloureuse a gravi, hier, les 
nouveaux échelons de son calvaire. 

Une question de succession 
Maurice Compain, actuellement détenu à la 

maison d'arrêt d'Avesoes, a une sœur qui, 
nous l'avons dit, a épousé un professeur en 
exercice à Constantinople ; sa sœur habite 
avec 6a mère, veuve d'un officier d'adminis
tration du service de santé, décédé en 1905. Le 
jeune Maurice n'était donc pas l'héritier légal, 
direct et unique de l'octogénaire. S'il était 
coupable, M ne peut l'affirmer dam l'état 
actuel de l'Information, a quel mobile aurait-il 
donc obéi T 

La visite de la mère à son fils 
Comme on le comprend, le premier devoir 

le "Mme Compain, a son arrivée h Meubeuge, 
après son fatigant voyage, a été de rendre 
visite à soa fils. 

Mme Compain a donc eu, hier matin, une 
brève entrevue avec le magistrat instructeur 
d'Avesnes, qui lui a délivré le permis de com
muniquer. La mère, la mort dans l'Ame, a pu 
voir son fils, qui semble abattu et la rencontre 
de Mme Compain venue du Levant, avec Mau
rice, dont les échos joyeux des music-halls 
parisiens doivent encore tinter a ses oreilles, 
a ému même les gardiens, qui pourtant en ont 
vu d'autres, 

Mme Compain, qui va rester quelques jours 
dans le Nord, s'est rendue de nouveau hier 
soir dans le cabinet de M. Jacques, qui l'a 
priée de rester a sa disposition momentané
ment. 

Les enquêtes à Suresnes 
et dans notre région 

Tandis que M. Jacques, juge d'instruction, 
travaille dans le silence de son cabinet, les 
policiers se sont remis en campagne. MM. 
Chauvin, commissaire, et Bouche, inspecteur, 
sont partis i Suresnes, munis d'une nouvelle 
commission rogatoire et d'un mandat de 
perquisition. Leur travail consistera a établir 
de façon précise et de façon définitive l'em
ploi du tenus de Maurice Compain entre te 
dimanche 7 janvier au soir et le mardi matin 
9 Janvier. 

Le logeu» dp peUt-naveu, lttAMlier oins r tt prêt* ses repas* e* enfin son patron, 
Monnier, garagiste, seront entendus, ainsi 

que diverses autres personnes, et une perqui
sition sera operie dans la chambre du jeune 
homme. . . . . . . 

L'inspecteur Coussemaeeber, lui, est resté 
dans la région ; il a encore quelques per
sonnes a entendre A Maubeuge et. ensuite, u 
se rendra dans tes gares de Maubeuge. Sous-
le-Bols, Hautmont, Jeumont, Feignies et Aul-
noye, pour tacher de savoir si Compain n a 
pas voyagé le soir du crime.. Ces vérifications, 
tant dans la région qu'à Suresnes. sont extrê
mement importantes pour les résultats ««e l'en
quête. Ce sont d'elles que dépend maintenant 
l'accusation nette contre le petit-neveu ou la 
recherche éventuelle d'une autre piste-

Les inexactitudes 
dans les déclarations de Compain 

Nous disions hier que déjà certaines Wexla
titudes avaient été relevées dans les décla
rations du petit-neveu. Au Juge d'Instruction, 
Compain a, en effet, déclaré que s'il avait 
fait prévenir son patron qu'il n irait pas tra
vail ler le lundi, c'était parce qu'il avait l'In
tention de s'amuser le dimanche. Il prévoyait 
être fatigué le lendemain. La vérité est diffé
rente. Le dimanche, à 16 heures, il quitta son 
hôtelier, qui connaissait M. Monnier. le 
priant de tien vouloir prévenir ce dernier 
qu'il n'Irait pas au garage le lundi, car il 
avait quelques courses à faire dans Paris 
l'après-midi. Pourquoi ce mensonge T 

DE L'ECRAN 
AU MUSIC-HALL 

o-o-c-o-o-o-o-o-o-o-c-o-o-o 

L'AMAZONE 
VICTORIEUSE 

O-O-O-O-O-O-O-O-CKMM>-O-O 

Mil* RMlMl GROSSI 

Jackle Ooogan, le ferme prodige d* l'écran 
est devenu artiste de Music-Hall. n séjourne 
actuellement i Francfort. On volt Ici une de 
ses dernières photographies. 

La santé du maréchal Foch 
Hier, à 18 h. 30, une consultation a en lieu 

entre les docteurs de Gennes, Heltz, Boyer et 
Davenières, au chevet du maréchal Foch. 

Les médecins ont déclaré qu'une très légère 
amélioration s'était produite. La maréchal 
supporte très bien la légère alimentation qui 
lui a été administrée : rtz et farine lactée. 
Le moral du malade est excellent. 

Amanoullah lèverait 
une armée pour reconquérir 

son trône 
On mande de La Nouvelle-Delhi au • Daily 

Teiegraph • que le roi Amanoullah se trouve 
actuellement à Kandahar où il va esayer crojt-
on, de lever une armée parmi les Durranis dont 
il est le chef, pour tacher de reprendre sa cou
ronne. Le nouveau roi, de nature indolente, 
n'est pas considéré comme capable de gouver
nai; un pays aussi turbulent que l'Afghanistan. 

Les combats ont repris 
autour de Caboul 

On mande de Peichever : U est difficile d'obte
nir des nouvelles authentiques sur la situation 
en Afghanistan qui est obscure mais U semble 
qu'aussitôt après que les Mullahs eurent conclu 
larmisUce. les combats ont repris autour de 
Caboul où Saakao est évidemment maître de la 
situation. Les communications avec Caboul sont 
établies par intermittence.Les étrangers seraient 
saufs. 

LA T g l B U N E 

DU, CQNTK1BUABLE 

Le nouveau régime fiscal 
des Sociétés 

à responsabilité limitée 
O-O-O-O-O-O-O-O-O-O-O-O-O-O 

Les articles l et U de la loi de Finances 
du si décembre dernier ent apporté des 
changements importants au statut fiscal des 
sociétés d responsabilité limitée. 

Ces dispositions, dictées uniquement par 
le souci louable d'éviter des abus flagrants, 
sont appelées A être revisées très prochaine
ment, en raison de la hdtê avec laquelle 
elles ont été adoptées, et ceux qui les ont 
votées sont d'ailleurs unanimes à vouloir 
tes modifier ! 

En attendant, voici en quoi elles con
sistent : 

l'article i prévoit que les rémunérations 
allouées aux gérants des S.A.R.L. ne seront 
plus admises en déduction du bénéfice com
mercial lorsque la majorité des parts socia
les est possédée par l'ensemble des gérants. 
Bien entendu, celte disposition s'applique 
aux traitements alloués en f»ts. Il faut dune 
en tenir compte dans les toutes prochaines 
déclarations. . „ - --

Exemple : Une société comporte SOO parts 
réparties également entre un associé-gérant 
et deux associés non-gérants, qui possèdent 
donc chacun cent parts : le traitement du 
gérant reste déductible puisqu'il n'a pas la 
majorité des parts. 

Si au contraire, il y avait deux gérants 
fies' parts restant également réparties) ils 
auraient les deux tiers des parts et leurs 
traitements devraient être réintégrés dans 
les bénéfices commerciaux. 

On voit immédiatement que cette dispo. 
sition sera très facilement et très souvent 
tournée par des démissions et des nomina
tions judicieuses de gérants. 

Dans le cas le plus simple de deux asso
cies-gérants ayant chacun la moitié du 
capital, l'un d'eux abandonnera ses fonc
tions de gérant, mais deviendra directeur 
technique ou directeur commercial. A ce 
titre il pourra, suivant une jurisprudence 
bien établie, déduire ses appointements ou 
bénéfice. 

Le gérant restant ayant la moitié des 
parts (donc n'ayant pas la majorité) pourra 
également continuer à déduire son traite
ment. . 

/{ n'y aura donc rien de changé ou près, 
que rien, car les appointements seront suffi
samment élevés, la plurart du temps, pour 
ne pas permettre de distributions de béné
fices ce qui exonérera le non-gérant de 
l'impôt- de it Ofu qu'il devrait payer sur sa 
part de dividendes. 

L'article i appelle d'ailleurs bien d'autres 
observations. On peut se demander, par 
exemple- à quel moment il faut se placer 
pour apprécier la répartition des parts entre 
gérants et non-géranU ' Est-ce au 1er janvier 
de l'année d'imposition? Est-ce à la date 
de la clôture de l'exercice? 

Les rapports et les débats parlementaires 
sont muets à ce sujet. 

Quand donc le législateur se rendra-t-il 
compte des graves inconvénients que com
porte le vote hâtif des lois fiscales? 

Ce ne sont pourtant pas les avertissements 
autorisés qui lui ont manqué. 

Nous citerons, en particulier, cette conclu
sion prophétique par laquelle M. André 
Amiaud. l'éminent professeur à la Faculté 
de Droit de l'Université de Lille, terminait, 
dés mars ms (c'esl-a-dire quelques jours 
après le vote de la loi sur les S.A.R.L.). une 
étude sur le rôle des gérants : c Le fonc 
• tlonnement normal de la Société * Respon-
> sabllité Limitée sera troublé du fait d une 
> disposition fiscale mal étudiée, ou plutôt, 
> comme cela arrive trop souvent actuelle-
• ment, non étudiée en ses répercussions. » 

Après quatre ans d'expérience, il n'y eu 
malheureusement, pas un mot à changer à 
cette phrase. 

1. BOUCHEZ, 
Secrétaire Général de l'Association 

des Contribuables du Noté de la France 
Nous exposerons dans un prochain article 

les dispositions de l'article t*. qui modifient 
la régime fiscal des cessions de parts. 

Un nouveau 
et formidable 

scandale 
financier a éclaté 

hier à Paris 0-0-0-0-0-0-0-0-0-00<X>-0 

Le baron Pacquement, banquier 
s'est enfui, laissant un passif 
de près de cinquante millions. 

M. Glard l'avait convoqué pour, 
s'expliquer au sujet de chèques 
qu'U aurait remis à Mm Hanau 

o-o-c-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o 

Le Parquet de la Seine vient d'ordon
ner l'ouverture d'une information pour 
abus de confiance contre le baron Pac
quement, banquier, rue du Helder, & Pa
ris. M. Marcel Audibert, juge d'instruc
tion, a été chargé de suivre cette affaire. 
Ce magistrat a délivré un mandat d'arrêt 
contre le banquier. On sait que M. Pac
quement, déjà entendu comme témoin 
dans l'atlalre de la « Gazette du Franc », 
avait été convoqué de nouveau nier 
après-midi, par M. Glard, afin de fournir 
des explications sur des chèques qui] 
aurait remis à Mme Hanau. M. Pacque
ment ne se présenta pas. 

La section financière avertit de ce fait 
M. Corre, chef du service de la section 
financière du Parquet de la Seine, pour 
taire ouvrir une enquête. On découvrit 
alors que M. Pacquement, après avoir 
gagné d'assez fortes sommes dans diffé
rents syndicats boursiers qu'il avait 
constituas, avait perdu des sommes bien 
supérieures dans d'autres opérations si
milaires, n aurait été obligé de verser 
comme couverture des titres appartenant 
É ses clients. Ses pertes s'élèveraient dit-
on, à près de 50 millions. C'est devant 
ces faits que le Parquet a pris la décision 
a ouvrir une enquête. 

Devant la banque 
de la rue du Heldet 

»£&P\SlS* îPul,e a s s e z considérable avait 
envahi l'entrée de l'Immeuble au n- 3 de la 
rue du Helder, où se trouvent les bureaux de 
la banque Fernand Pacquement, couliasler-
remisier, qui vient de prendre la fuite, lais-
sant un passif de près de 50 millions. C'étaient 
les clients du financier qui venaient s'infor
mer, les uns déjà prévenus qu'il se passait 
quelque chose d'anormal, les autres désireux 
simplement de donner des ordres, venaient 
d'apprendre le départ inopiné du baron. Ci 
n'est pas sans de vives proiestaûons <ni« u 
nouvelle fut accueillie et vers 14 BêtlrM. (I 
foule des créanciers s'était encore accrue. Le 
désordre fut tel que M. Cramecon.\commis
saire de police du quartier de la Chaussée. 
d'Antln, dut faire évacuer les bureaux et pla
cer aux abords de la maison un discret ser
vice d'ordre La banque occupait une soixan
taine d'employés et, jusqu'à ces derniers 
temps, ses affaires avaient pu sembler nor
males. Avant-hier, elle avait effectué queloues 
opérations. *^ 

Les scellés sont poses 
Hier, à 19 heures, M. Tramecon. commis

saire de la Chaussée-d'Antin, a posé les scel
lé;, sur les divers coffres et a fait fermer les 
bureaux. Tout ceci ne s'est pas passé sans 
protestations. De très nombreux clients étalent 
présents au moment de ces différentes opéra-
tions-de police et sont restés longtemps devant 
la porte de l'immeuble, ameutant la curiosité 
des badauds. 

La dernière apparition du baron 
M. Fernand Pacquement a été aperçu pour 

la dernière foie, rue du Helder, hier matin de 
très bonne heure : il était venu s'enquérir d« 
l'arrivée possible d'un télégramme important 
Ce télégramme n'était pas là. 

M. Pacquement, qui avait donné rendez-vous 
à un de ses amis intimes pour hier à 15 tu, 
n'est pas venu à cette entrevue. C'est à es 
moment que son personnel s'est inquiété, mail 
toutefois, les différents bureaux ont continué 
à fonctionner pendant toute la journée d'hier. 
On ignore où a pu s'enfuir le banquier. 

De grosses pertes l'an dernier 
Le coulissier, dont la clientèle était 

tante, s'occupait principalement de COOSÛ1L_ 
des syndicats. A la iin de l'année dernière, 
après avoir mené à bien deux opérations d» 
ce genre, il montait trois nouveaux syndicale 
qui se terminèrent par ae grosses pênes. Om 
de ses parents dut lui faire um> avance de dix 
millions pour permettre les paiements As te 
de mois de la maison. Cette somme ne devait 
pae suffire, M Pacquement déposa en couver
ture des titras représentant quatre millions, 
appartenant à ses clients. Malgré cela, U ne 
put régler des différences créées par ces der
nières opérations. 

Le jour où il fut entendu par M. Gland et où 
il avait fourni des explications sur les chè
ques qu'il avait remis à M. Ar.quetil. M. Pae-
quetnent, à sa sortie du cabinet du magistrat, 
fut interrogé par des journalistes. Sans ré
pondre, sans même faire un signe, le coulis
sier avait pressé le pas et disparu dans les 
couloirs du Palais. 

Le banquier se trouve-t-il 
en Suisse ? 

Rue du Helder. au cours des conversations 
entre clients et employés, divers bruits circulent. 
Le baron Paoqueraent aurait emporté hier matin 
une somme de WO.iOO francs en arcent liquide 
et un certain nombre de valeurs ou'il aurait 
négociées le jour même. Mme Pacquement et sa 
fille auraient quitté leur domicile au N» 16 du 
•square Thiers à Passy et seraient parties de la 
eere de Lyon pour la Suisse Mais que ne dit-
on en pareil ces. 

Les bureaux de la rue du Helder avalent fermé 
leurs portes et suspendu leurs paiements des 
mardi après-midi. Ils rouvrirent hier matin pour 
oeu de temps. 

Ajoutons que des mardi, le svndicet des ban
quiers en coulisse auquel appartenait le finan
cier défaillant avait été avisé par MM. Alexandre 
Piton et Dethan fondés de pouvoirs de la banque 
de l'absence insolite du baron Pacquement. 

Après le drame 
de Camphin-en-Pévèle 

Le douanier Prost qui abattit 
un fraudeur a été remis en liberté 

Nous avons relaté dans quelles circonstanciés 
un contrebandier, nommé Achille Merri. fat 
abattu à Camphin-en-Pévèle dans la nuit Os 
9 au 10 janvier, par le douanier Emiis r 

Ce dernier fut placé sous mandat de 
et Incarcéré à la maison d'arrêt de Lille, 
l'inculpation d'homicide involontaire. 

M Glorian. juge d'Instruction, vient de si
gner une ordonnance de mise «•> liberté prorL 
eoire en faveur du douanier Prost. 


